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De plus, les « fiches pays » sont diffusées par une voie détournée, dissimulée, elles sont 
inaccessibles au public et insusceptibles de recours. 
 
• Cette procédure serait respectueuse du secret médical. 
 
Vous invitez les médecins inspecteurs de santé publique à indiquer aux préfets les éléments 
relatifs à  la nature des traitements que l’étranger doit suivre. Cela revient à indiquer la 
pathologie du patient. Or, les médecins doivent respecter scrupuleusement le secret 
médical : c’est à cet effet que le rapport médical des praticiens hospitaliers ou médecins 
agréés ne doit être transmis qu’aux seuls médecins inspecteurs de santé publique sous pli 
comportant la mention « secret médical ». Comment envisager que des médecins doivent 
donner ces informations à un non médecin ? 
 
• Vous soulignez que les médecins inspecteurs de santé publique et les préfets ont besoin 

d’informations sur l’offre de soins dans les pays. 
 
Si cette affirmation est incontestable, il n’en reste pas moins que l’offre de soins ne saurait 
être réduite à la disponibilité des traitements. C’est pourtant ce que font les « fiches pays » : 
elles ne sont pas le reflet de la réalité des traitements effectivement accessibles dans les 
pays concernés. Elles peuvent donc induire en erreur les médecins inspecteurs de santé 
publique, susceptibles de laisser repartir des personnes qui ne pourront avoir accès à ces 
soins indispensables. 
 
• Elaborées par les services des ministères chargés des affaires sociales, en étroite 

collaboration avec les ambassades de France à l’étranger, les fiches seraient 
régulièrement mises à jour avec l’appui des experts compétents. 

 
Les médecins des ambassades de France à l’étranger semblent avoir largement contribué à 
l’élaboration des fiches initiales. Or, s’ils sont spécialisés sur la prise en charge médicale des 
Français présents dans le pays, ils ne le sont pas concernant les ressortissants nationaux. 
Des médecins d’ONG présentes dans quelques pays concernés ont facilement démontré que 
certaines indications sont fausses, d’autres parcellaires. 
 
• Nous aurions eu connaissance de la démarche du Gouvernement puisque nous en avions 

été informés, « en toute transparence », lors d’une réunion qui s’est tenue le 15 
décembre 2006. 

 
Vous oubliez de mentionner que, lors de cette réunion, nous avons vivement exprimé notre 
plus profond désaccord avec la procédure qui nous était expliquée. 
Nous avions, par ailleurs, manifesté le souhait d’être destinataires de l’ensemble des fiches 
avant leur finalisation et demandé à être informés de leur devenir : cela n’a jamais été fait. 
 
 
Pour toutes ces raisons, votre courrier ne répond pas à nos préoccupations et nous 
réitérons nos demandes qui restent d’actualité : 
- le respect absolu du secret médical, 
- la protection contre l’expulsion et la régularisation des étrangers ne pouvant se 
soigner effectivement dans leur pays d’origine, 
- et donc le retrait immédiat des instructions telles qu’elles figurent aujourd’hui sur 
les sites intranet des ministères de l’intérieur et de la santé. 
 
Nous vous prions d’agréer, Messieurs les Ministres, l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 


